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FONDS D'AIDE AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES ALSACIENNES 

 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'approuver une série d'aides, pour un montant 

total de 89 200 €, à verser aux associations qui organisent dans les territoires 

alsaciens des manifestations sportives d'intérêt local à international. 

Les montants d'aide proposés ont été validés par les élus thématiques en charge 

du sport et confirmés par les commissions territoriales concernées. 

 

Dans le cadre de la politique de promotion de la pratique sportive portée par la Collectivité 

européenne d’Alsace, un fonds d’aide est destiné à soutenir les clubs et associations, les 

comités, voire les ligues et exceptionnellement les communes qui organisent sur le 

territoire alsacien des manifestations sportives.  

La mise en œuvre de telles manifestations sur le territoire contribue à son animation et à 

son attractivité. De plus, elles permettent également aux Alsaciens d’assister ou de 

participer à des temps forts qui donnent également de la visibilité aux acteurs sportifs 

locaux.  

A ce titre, le soutien apporté aux organisateurs permet de contribuer à cette dynamique, 

qui montre la diversité des manifestations sportives organisées et l’implication du monde 

sportif dans leur concrétisation dans une période encore marquée par les effets de la crise 

sanitaire. 

Ce fonds d’aide a été doté d’une enveloppe de 300 000 € en fonctionnement lors du vote 

du Budget Primitif 2022 afin de soutenir au mieux les organisateurs et d’en faire un 

marqueur fort de la politique sportive de la Collectivité européenne d’Alsace. 



2/4 

Le présent rapport propose de soutenir une 2ème série de quarante manifestations 

sportives, pour un montant global de 89 200 € de subventions de fonctionnement dont le 

détail figure en annexe au présent rapport (annexe financière 2) et réparties sur le 

territoire alsacien comme suit : 

Territoire Nord Alsace : 

 

 Les 30 ans de la Fédération Française de Randonnée en Alsace organisés par le 

Comité des territoires d’Alsace de randonnée du 15 au 21 mai 2022. 

 

Territoire Ouest Alsace : 

 

 La rencontre internationale de Boxe France-Italie organisée par le Saverne Boxe 

club le 25 mars 2022. 

 Les Trophées de l’Entente, tournoi de football organisé par l’Entente sportive 

Molsheim-Ernolsheim les 15-16 avril et 28 mai 2022. 

 La 4e édition de la ChampduF organisée par le comité d’organisation de la ChampduF 

les 2 et 3 juillet 2022. 

 Les courses nationales et internationales d’endurance équestre organisées par 

l’association El Shadow Arabians Wimmenau les 16 et 17 juillet 2022. 

 

Territoire Eurométropole de Strasbourg : 

 

 Les différentes manifestations sportives organisées par l’Association Des Courses 

de Strasbourg Europe (Courses de Strasbourg, Ekiden, la Strasbourgeoise) durant 

l’année 2022. 

 Les championnats de France universitaire de squash organisés par la Ligue Grand 

Est de sport universitaire du 23 au 25 mars 2022. 

 La 3e édition du Tournoi international de Taekwendo organisée par l’association 

Taekwendo Strasbourg du 25 au 27 mars 2022. 

 Le championnat de France juniors de cyclisme en salle et la coupe de France de 

Cycle-ball organisés par le STEP Vélo Club de Gesipolsheim les 26 et 27 mars 2022 

 L’European cup Cadets de Judo organisé par le comité départemental de Judo du 

Bas-Rhin les 23 et 24 avril 2022. 

 Le Raid multisports féminin organisé par l’association Raid 2 vous les 20 et 

21 mai 2022. 

 Le Pro AM organisé par l’association du Golf de la Wantzenau le 20 mai 2022. 

 Les championnats de France de voile classe 470 organisés par l’Aquatic club 

d’Alsace et Lorraine au plan d’eau de Plobsheim du 4 au 6 juin 2022. 

 Le Tournoi de football de la Diplomatie organisé par l’AS Pierrots Vauban les 24 et 

25 juin 2022. 

 La Perfly-Coupe des Nations de badminton organisée par l’ASPTT Strasbourg-

Badminton du 24 au 26 juin 2022. 

 

 

Territoire Centre Alsace : 

 

 La 22e édition du triathlon d’Obernai organisée par le comité d’organisation du 

triathlon d’Obernai les 4 et 5 juin 2022. 

 La 14e édition du Trail du Pays Welche et les Balcons d’Orbey organisés par le 

Running club d’Orbey le 9 juillet 2022. 

 Le Tour Alsace cycliste organisé par l’ASPTT Mulhouse-Tour Alsace du 27 au 

31 juillet 2022. 

 L’Eurotournoi de Handball organisé par l’association Eurotournoi Strasbourg 

Handball les 27 et 28 août à Sélestat. 
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 Les Foulées du souvenir organisées par le Running club d’Orbey le 

12 novembre 2022. 

 

Territoire Région de Colmar : 

 

 Les différentes manifestations organisées par le Comité départemental de natation 

du Haut-Rhin (Championnats d’Alsace, compétition d’eau libre, Nager Nature, 

J’apprends à nager…) durant l’année 2022 . 

 Le Championnat de Boxe BEA organisé par le comité départemental de boxe 

anglaise du Haut-Rhin le 27 février 2022. 

 Le Ballet sur glace organisé par le CEPARC le 5 mars 2022. 

 La 13e édition du Trail du Petit Ballon organisé par le CCA Rouffach le 13 mars 2022 

 Le Raid des remparts d’endurance équestre organisé par l’association des Cavaliers 

d’endurance du Haut-Rhin les 2 et 3 avril 2022. 

 La Serpentine (épreuves Pro Elite et handisports) d’équitation organisée par 

l’association la Serpentine du 15 au 18 avril 2022. 

 La Colmarienne organisée par l’association Les courses Yago le 1er mai 2022. 

 Les courses de Wintzenheim organisées par les Run Heures d’Allure le 

18 décembre 2022. 

 

Territoire Agglomération Mulhouse : 

 

 Les différentes manifestations organisées par le Comité départemental de natation 

du Haut-Rhin (Championnats d’Alsace, compétition d’eau libre, Nager Nature, 

J’apprends à nager…) durant l’année 2022. 

 Le grand prix cycliste de Wittenheim organisé par le Vélo club de Wittenheim le 

13 mars 2022. 

 Le Top 12 féminin d’échecs organisé par le Cercle d’échecs Philidor de Mulhouse du 

7 au 10 avril 2022. 

 Le Run Archery Alsace de tir à l’arc organisé par la société de tir à l’arc de Mulhouse 

les 23 et 24 avril 2022. 

 Le championnat de France d’éducation canine organisé par le club d’éducation 

canine de Mulhouse-Brunstatt le 1er mai 2022. 

 Les demi-finales et finale du championnat de France U15 minimes féminines 

organisées par l’Union Sportive Wittenheim Basket les 14 et 15 mai 2O22. 

 Le Tour Alsace cycliste organisé par l’ASPTT Mulhouse-Tour Alsace du 27 au 

31 juillet 2022. 

 

Territoire Sud Alsace : 

 Les différentes manifestations organisées par le Comité départemental de natation 

du Haut-Rhin (Championnats d’Alsace, compétition d’eau libre, Nager Nature, 

J’apprends à nager…) durant l’année 2022. 

 Le Tournoi international des Trois frontières de Badminton organisé par l’association 

le Volant des trois frontières les 12 et 13 mars 2022. 

 La Festivale organisée par l’US Thann Athlétisme le 2 avril 2022. 

 La 8e édition du Thur Trail organisée par le ski club de Ranspach le 10 avril 2022. 

 La Montée du Grand Ballon organisée par l’US Thann Athlétisme le 29 mai 2022. 

 Les Courses du Lac de Kruth organisées par l’US Thann Athlétisme le 4 juin 2022. 

 Les courses nationales d’orientation organisées par le Club d’orientation de 

Mulhouse les 18 et 19 juin 2022. 

 Le Tour Alsace cycliste organisé par l’ASPTT Mulhouse-Tour Alsace du 27 au 

31 juillet 2022. 

 Les Crêtes Vosgiennes organisées par le Spiridon club Alsace le 21 août 2022. 
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Les Commissions Territoriales Région de Colmar du 2 mai 2022, Ouest Alsace du 2 mai 

2022, Eurométropole de Strasbourg du 3 mai 2022, Sud Alsace du 5 mai 2022, Centre 

Alsace du 5 mai 2022, Nord Alsace du 5 mai 2022 et Agglomération du Mulhouse du 9 mai 

2022, ont émis un avis favorable sur ce rapport.  

Au vu de ce qui précède, je vous propose de :  

- D’approuver la deuxième liste de subventions de fonctionnement de l’année 2022, à 

verser au titre du fonds d’aide à l’organisation de manifestations sportives, pour un 

montant total de 89 200 €, selon la répartition jointe en annexe ; 

- De préciser que ces subventions forfaitaires feront l’objet d’un versement unique, à l’issue 

de la manifestation, au vu du bilan sportif et financier. 

Les crédits concernés seront prélevés sur l’imputation budgétaire suivante : 

Programme Opération Enveloppe Tranche NATANA Montant 

P208 O004 P208E01 T50 (1118) 65-65748-326 89 200 € 

TOTAL 89 200 € 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

  

 LE PRESIDENT 

 
Frédéric BIERRY 


